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F'ARLEREPRB~PWDE CHYPRE! ' 

J'IG !Lthonneur de vous faire tenir ci-joint, pour votre information, le texte de 
la lettre que j'ai adressée aujourd'hui ?x Son Excellence U Thant, Secrétaire gdnéral. 

Je serais obligé & Votre Excellence de bien vouloir ftire distribuer le texte . 
de cette lettre comme document du Conseil de skxrité. 

Le repr&entant permanent de Chypre 
auprès de lrOrganisation des 
Nations Unies, 

(Sigké) Zenon ROSSIDES 

64-17863 / . . . 



Ma df6rant.à la lettre que le repr&entant de la Wquie a adressde 
le 18 aofà~~3964.~ Votre Excellence (S/~$IC~), J'ai l'honneur de pr&enter*les . . . . 
observa-&% stivantes : 
1. M. Eralp jearle des "agresseurs chypriotes grecs" dans la rdgion de 
Kokkina-Mansoura. Il s'agit là d'une d&kmation d&.ib&~e des faits. Les 

! * 
rencontres armdes qui se sont produites dans cette rdgion ont mis aux prises les 
forces de skwit8 gouvernementties etedes rebelles turcs occupant en grand nombre 

. des..pos$tions fOZ%if%6eS côte à.'cÔte avec des soldats'venus clandestinement de . 
Iturqtie; ces derniers ont é-t6 &.wlu& bar la Force des'3ations Unles à environ 
500 hommes. . . . . 8 

. 
lJne op+atlon.mi3=itaQe entreprise aar un gouwrnement sur, son pqopre 

terr&&e 'pour réLx%xr une. rébellion contre 1'Etat ne peut avidement &tre 
qualifiée d'agression. Jï s'agit'essentiellement d'une lutte entre les forces de 
l'ordre relevant du'$xn&r &abli, d'une part, et une anarchie rebelle, d'autre 
part. 

Que le Gouvernement chypriote soit le pouvoir Etabli, reconnu par l'organi- 
satEon des Nations Wnies et tous ses Etats Membres, est un fait inconteste. Qu'en 
vertu de la r&olution adoptde le 4 mars par le Conseil de s&urit6 et des r&o- 
lutions ult8rieures il soit reconnu que ce gouvernement porte au premier chef la 
responsabi1i-G du r&ablissement et du maintien de l'ordre public - tâche à laquelle 
la Force des Nations Unies a le devoir de contribuer - voilà qui est nettement 
&abli par la r&olution et ne saura3t être mis en doute. Le nettoyage des poches de 

' r&istance organisées par les rebelles contre l'ordre public est une op&ation 
gouvernementale ldgitime, que ce soit au Congo, à Chypre ou aiXLeurs. 

Soucieux de coop8rer avec la Force des Nations Unies, le Gouvernement chypriote 
avait d'abord sursis aux mesures militaires contre les rebelles, de manière a 
accorder à la Force des Nations Unies le temps nécessaire pour rétablir, par des 
moyens pacifiques, une situation normale. Toutefois, il conserve l'obligation de 
protdger la population, d'ouvrir les voies de communication coupées par les rebelles 
et de maintenir l'ordre public. 

Dans le cas de Mansoura, les forces gouvernementales ont, de plus, BtB 
contraintes à l'action par les provocations des rebelles qui ont avance leurs 
positions, et notamment par une attaque inopinknent d&lenchde le 6 ao&t au cours 
de laquelle quatre membres de la garde nationale ont trouva la mort, Une contre- 
attaque a naturellement BtB lanc8e et après la batame qui a suivi, les rebelles 
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se sont retirés sur la position qu'ils occupent actuellement. Le Gouvernement 
c*hypriote &znt obligé en conscience de r6duire la re%ellion, il serait aussi 
arbitraire et absurde de proposer un retrait des forces de s&ur?.té que de parler 
d"'agression" à propos d'une op&ation gouvernementale ldgitime contre la * 
r$bellion. L'objet de cet emploi abusif du terme d"'agression" est de brouiller 
les cartes et de détourner l'attention d'une odieuse agression, bien réelle celle-1È 
commise par des vagues de chasseurs 8. réaction venus de !I+urquie et qui, pendant 
trois jours (du 6 au 10 août), ont lancé des bombes au nap&m et d'autres armes sur 
des habitants innocents de villes sans défense - dont beaucoup de femmes et 
d'enfants - qu5 sont morts dans des soufîrances atroces à la suite de brÛlures 
chimiques. PrBsenter mensongèrement les faits en renversant les rôles est une 
méthode bien connue, qui a été invariablement appliquée par les nazis chaque fois 
qu'ils commettaient des atrocités et que la tactique turque imite fidèlement. 
2. Le représentant de la Turquie mentionne la situation déplorable des C!hypriotes 
turcs qui 'ont été chas& de leurs foyers' et Mvent actuellement dans des 
conditions "comparables à celles existant dans les camps de concentration". Ce 
qu'il importe de savoir en l'occurrence, c'est CJ& "les a chassés de leurs foyers". 
Ce sont les terroristes turcs qui l'ont îait, obkissant aux directives d'Ankara,. 
dans le cadre d'un plan prémédité visant à déplacer de îorce les populations en.vue 
de provoquer artificiellement une séparation gdographique pour aboutir au partage 
de l'île, Cela a conrmencé en janvier dernier. Les moyens d'intimidation et de 
pression employés à l'égard des habitants turcs.des villages mixtes pour leur 1' 
faire quitter leurs foyers aux fins susmentionnkes ont 6t6 exposés en détail dans 
le communiqué de presse No 4, publié le 24 janvier 1964 par ma délégation, ainsi 
que dans mes lettres, distribu6es comme documents du Conseil de sécuritd (S/5529, 

Sl5545, S/5737, Si5747 et Sl583lL en date des 3 février, 15 févrAer, 2 juin, 
5 juin et 27 'juillet 1964 respectivement. 

/ a.. 
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3. En ce qui concerne le pr&endu blocus imposé aux carburants et approvi- 
sionnements destinés aux Chypriotes turcs, je'tiens 'a souligner que ces mesures 
s'appliquent uniquement auxpersohnes qui se trouvent à làint&ieur des positions 
et secteurs: fortifïés tenus par‘les‘rebelles, et non au reste des 1.2J.ta&s turcs 
de l%le. Le 18 août 1964, le gouvernemen *ii dans un geste de bonne volonté, a 

- . 
offert de~mettr~~àu 'point, en coop&atioh avec'le Commandemont civil et militaire 
des BIatioha Unies, des-arrangements pratiques iu sujet des approvisionnements 
n&essaireS (mais non en vue de la constitution de.r&erves militaires)'; sans' 
préjudice des exigences.normales de la s&xriJ;e”, De fait, le gouvernement travaille 
à mettre cet aoco$d en a-ppU&-bion; 

,ll convient toutefois de noter que si l@attitude du gouvernemkt a && 
gc$xhmie en lQespkce 

. 
9 les rebelles' persistent obstin6ment et déraisonnablement 

dans'leur refus de rouvrir à la ciroulation.civi3.e les'routes qu'ils oontrôlent,‘ et 
notamment 10 route Nioosie-Kyr&ia, quQils occupent to:tjo&i aveo lwaide dQun 
contingeht de lQarm&e turque ill6galement engags', emp&hant ainsi les communications 
et imposant de dures épreuves à la pcpulation. CQest pourquoi le gouvernement a 
appel6 lQattention sur 14 situation qui risque de se produire au cas oÙ les rebelles 
persisteraient dans cette 'attitude negativei rendant de ce fait inappliCableS les 
arrangements intervenus à oot.égards . .' . . . . . 

.4. En ce qui conaerne.les protestat&ns v8he"mentes du repr&entant de la Turquie 
au suj&..de 13nterrupticn de lQ~pprovisionnemont en eau du 'secteur ohypriote turc 
de Ktima-Paphos, il convient 98 Souligner qua cette mesure ne sQapplique queau 
petit quartier turc de Ktiina, et à aucun autre Secteur turc.de Chypre. Il faut 
relever de plus que.cette mesure est la cons8rquence normale, en vertu des r&glements 
municipaux en vigueur à’Cl?ypre ‘comme ailleurs, du non-paiement des taxes municipales 
réglementaires ou du re?us obstiné de payer ces taxes. A Paphos,'le refus de payer 
a été inspiré par'des extrkistes, dans le cadre de la re%ellio& Il peut être 
utile de citer à cet égard ua passage du communiqué des Nations Unies faisant état 
de luaccord intervenu entre le gouvernement et la Force des Nations Unies (CYP/120) : 



"'b ptisfdent Makarioe a explîqu4 pourquoi l'approvisionnement normal en eau 
de Ktima-Faphos avait Bté interrompu. Il a déclaré que les arri&és des 
paiements n'allaient pas être réclamés et que les taxes normales ne devaient 
Être versdes q.u'à partir de ce momentil&, mais que la communautts chypriote 
turque continuait à refuser de les acquitter. Le Cfiuvernement chypriote a 
nknmoins accepté de r&ablir imm&iatement l*approvisionnennt en eau, après 
que le repr&senta2t du Secrétaire g&Aal se fût engag 8. trouver un moyen 
de rdgler la note de la consommation future d'eau." 

5. Dans sa lettre, M, Eralp cite un certain nombre de cas dans lesquels les 
forces gouvernementales auraient d&lench8 des attaqurs contre des Chypriotes turcs. 
Il est intciresswt de fider que ces cas ne sont pas mixkionnks dans ï,a note que le 
Secrbtaire gén&al a publiee le 15 août 1964 (S/5838). De plus, M. Eralp se garde 
bien de parler de ce qui ne convient pas à son gouvernement, par exemple des cas, 
dont fait &at la note précitée, où des Chypriotes tu& ont ouvert le feu sur des 
positions gouvernementales. En outre, le fait qu'un bateau patrouilleur turc ait 
une fois, de plus violé les eaux territoriales de Chypre en dkbarquant au matériel 
B Kokkina tkns la nuit du 3.2 au 13 août est délibrkément pas& sous silence, bien 
que ce fait soit explicitement rele& dans la note susmentionnke du Sec&taire 
gkkl. relative it la façon dont le cessez-le-feu est observh. 
6. Quant aux pLaintes türques concernant l'embargo prétendÛment imposé par le 
gouvernement sur les secours du Croissant-Rouge, la vérit8 au sujet de l'attitude 
du gouvernement à cet &gard a étB expos& et pleinement mise en lumi&re dans la 
lettre que j'ai a&essée le 27 juTllet 1964 à Votre Excellence (~/5831) et q.ui 
rend superflne toute observation sugpldmentaire. 

7. 11 convient en outre de rappeler que le Gouvernement chypriote a toujours 
collabore sans heurt avec la Force des Nations Unies, considérant que ltex&ution 
des tâches de cette dernière avait &té préciske par la résolution adoptée le 
4 mars 1964 par le Conseil de sécurité; cette coopération a étt5 reconnue, le 
20 août encore, par le Secrétaire général lui-même au cours de la conférence de 

b resse qu'il a tenue à cette date. 
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8. Enfinl'en ce qui concernëla demande turque 'tends& kaccorder a la Force des 
Nations Unies % Chypre les~~."3erges.~pouvoirs" nécessaires pour "soulager La . 
situatton tragique..des Turcs~~ Chypre", ,il contient de'noter què la seule faC;on 
de le faire. est .de protéger la grandemajoritg des Chypriotes turcs retenus dans des 
c-s, qti d&irent retourner .dahs Leurs Âoyers et reprendre leur vie normale dans 
l.es,tiI&lages mixtes, mais en.sont emp%h& par l.'organisation terr&ste turque 
T&LTe Les appels lanc& pkr des ddrigeànts chypriotes turcs kisonnables, c&me 
14. ahsan.Ali.et M. De&.6s:Kavasoglou, chef syndicsliste bien connu; qui demandent 
que les. C:WprioSes turcs soient libbrés du'jou0; terroriste, ne'devraient pas &re. 
néglig&. .- . . -, ' .; . . .a . . . .a. 

$L*Xhsan.Ali.; dans.une lettre ad%ess6e le 10 juillet au g&i&Q.~?i!hima~yya~~parle 
en.ces termes. des 6preuves infligées aux Turcs vivant sous la,domin&ion terr&Tstc 
twque. 2 -.. . \ . . . . .:'. : . 

: !:Vo$re Ekcel;ence assume une.lourde kharge .: arracher la communauté turque.& * 
. ces terroristes inhumains et dm$:toyables." . . . . . * . . . 

. '?kns un'~tiele intitulb 'f.Grécs.e£ Turcs doivent se-serrer ,la main", publié 
le ‘18 a&, -as Kavazoglou.a.écrit :'*. . . ' . . *. . - ' -' 

"R&mment, les miiLierS~de~C!hypriotes turcs qui sent enfer&s par 1es'hordes:de 
Donktash~dans.des' camps de concentration étaient prêts 8. s'insurger contre les 

. terroristes .%. Nombreux sont les Chypriotes-turcs qui sont dSspos6s %.rentrer 
dens leurs villages." . 

La Force des Nations Unies pourrait accorder sa protection aux Turcs "pour - * 
soulager leur sort" en les soustrayant ‘au terrorisme dont il'vient d'être questf'on, 
d'autant.plus qu'en vertu de la résolution adoptee le 4 mers par le Conseil de 
s6kurLtk, l'une des tâches principales de la Force est de contribuer. au maintien et 
au rétablissement de l*ordre public ainsi qu'au retour à.une situation normale; . 
Cette tâche n'est pas moins importante que larkessité de prévenir toute reprise q 
des combats; en effet, à moins qu'il ne' soit mis fin!& Xa menace continuelle que les 
organisations terroristes turques font peser sur la paix, et au trouble qu'elles 
y al>portent, la situation dans l'île ne saurait être am6liorée dans un sens 
constructif. 

Je serais trks reconne;issant $ Votre Excellence de bien vouloir faire 
distribuer cette lettre comme document du Conseil de sécurité, 

Veuillez agréer, etc. 


